
 
 

 

CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DE HAUTE-GARONNE  
18 bis boulevard Lascrosses - BP 91030 - 31010 Toulouse Cedex 6 
Mail : cfe@cm-toulouse.fr / Tél. : 05 61 10 47 47 de 8h à 17h 
Ouverture du CFE-RM au public : du lundi au vendredi de 8h à 12h 

 

MODIFICATION 

MS3 / MAJ 30.04.21 

   
MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

 
Attention : les documents doivent être fournis en 2 exemplaires dont 1 original pour le Greffe 

PIÈCES OBLIGATOIRES 

♦ Le FORMULAIRE M2 à compléter et à signer 

♦ STATUTS à jour et certifiés conformes par le dirigeant 

♦ PROCÈS VERBAL de l’assemblée générale extraordinaire 

♦ ATTESTATION de parution dans un journal d’annonces légales 

♦ La DÉCLARATION CMA 31 à compléter et à signer 

PIÈCES SUPPLÉMENTAIRES 

APPORT EN NUMÉRAIRE APPORT EN NATURE INCORPORATION DE RESERVES 

 

 ATTESTATION originale du 

dépôt de capital en banque 

 

 

 RAPPORT DU ou DES 
COMMISSAIRES AUX APPORTS 
daté et signé  
 

 

 Pas de pièce supplémentaire  
 

FRAIS Chambre de Métiers + Greffe 

♦ Consulter le site de la Chambre de Métiers (www.cm-toulouse.fr) - « Tarifs » 

POUVOIR 

♦ Si vous mandatez une personne : complétez le Pouvoir en 2 exemplaires (avec signature 
originale)  

 

https://www.cm-toulouse.fr/files/CFE/0-PIECES/FORMULAIRE-M2.pdf
https://www.cm-toulouse.fr/files/CFE/0-PIECES/DECLARATION-CMA-31.pdf
https://www.cm-toulouse.fr/files/CFE/0-PIECES/DECLARATION-CMA-31.pdf
http://www.cm-toulouse.fr/1-36686-Tarifs.php
https://www.cm-toulouse.fr/files/CFE/0-PIECES/POUVOIR.pdf

